
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile  
pour l’aide médicale de l’Etat (AME) 

NOR : AFSA1510780D 

Publics concernés : associations et autres organismes à but non lucratif. 
Objet : abrogation des dispositions spécifiques relatives à l’agrément de structures aux fins de recevoir des 

demandes d’élection de domicile pour l’AME. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) a permis 

de procéder à l’harmonisation des règles relative à la domiciliation généraliste et de celles relatives à la 
domiciliation liée à la demande d’aide médicale de l’Etat, en prévoyant que les personnes mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 251-1 du CASF qui ont droit à l’aide médicale de l’Etat et se trouvent sans domicile fixe 
doivent pour bénéficier de cette aide, élire domicile dans les conditions relatives au dispositif généraliste de la 
domiciliation. Le présent décret abroge en conséquence les dispositions relatives au dispositif spécifique de 
domiciliation pour les bénéficiaires de l’AME et opère un renvoi vers le dispositif de domiciliation généraliste pour 
les dispositions relatives à la domiciliation sollicitée en vue d’une demande d’aide médicale d’Etat. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 46 de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. Les dispositions du code de l’action sociale et des familles 
modifiées par le présent décret peuvent être consultées sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 252-1, L. 252-2, et L. 264-1 ; 
Vu la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, notamment son 

article 46 ; 
Vu le décret no 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble des dispositions du 

décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 16 février 2016 ; 
Vu l’avis de la caisse centrale de Mutualité sociale agricole en date du 25 février 2016 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en 

date du 1er mars 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 24 mars 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le deuxième alinéa de l’article 42 du décret du 2 septembre 1954 susvisé est supprimé. 

Art. 2. – L’article 42-1 du décret du 2 septembre 1954 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 42-1. – Les demandes en vue de l’obtention de l’agrément prévu à l’article 42 sont adressées au 
représentant de l’Etat dans le département. 

« Cet agrément est accordé par décision du représentant de l’Etat dans le département pour une durée de trois ans 
renouvelable. » 

Art. 3. – Au premier alinéa de l’article 42-2 du décret du 2 septembre 1954 susvisé, les mots : « au premier 
alinéa de » sont remplacés par le mot : « à ». 

Art. 4. – L’article 42-3 du décret du 2 septembre 1954 susvisé est abrogé. 

Art. 5. – Au premier alinéa de l’article 42-4 du décret du 2 septembre 1954 susvisé, les mots : « des 
articles L. 252-1 ou L. 252-2 » sont remplacés par les mots : « de l’article L. 252-1 ». 

Art. 6. – I. – Les cahiers des charges arrêtés par le représentant de l’Etat dans le département en vertu de 
l’article L. 264-7 du code de l’action sociale et des familles, mis à jour en application de l’article 46 de la loi 
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no 2014-366 du 24 mars 2014, sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture au plus tard le 
1er septembre 2016. 

II. – Les organismes titulaires d’un agrément délivré, au titre du deuxième alinéa de l’article 42 du décret du 
2 septembre 1954, dans sa rédaction en vigueur avant la publication du présent décret, antérieurement à l’entrée en 
vigueur du cahier des charges mis à jour en application du I ci-dessus, peuvent continuer de recueillir des demandes 
d’élection de domicile. En l’absence de demande d’un nouvel agrément, au titre de l’article L. 264-1 et fondée sur 
le nouveau cahier des charges, les agréments ainsi maintenus en vigueur sont caducs au 1er mars 2017. 

III. – Les attestations d’élection de domicile délivrées en application du II ci-dessus demeurent valables pour la 
durée qu’elles mentionnent. 

Art. 7. – La ministre des affaires sociales et de la santé et la secrétaire d’Etat chargée des personnes 
handicapées et de la lutte contre l’exclusion sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 mai 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

La secrétaire d’Etat 
chargée des personnes handicapées 

et de la lutte contre l’exclusion, 
SÉGOLÈNE NEUVILLE   
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